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en scène d'un concurrent qui se serait fait concéder les riviè-

res et les anses d'où il retirait ses plus beaux profits.
M. Le Gardeur de Courtemanche, plus avisé ou plus

prudent que M. Martel de Berhouage, commença par se fai-

re concéder les endroits où la chasse et la pêche étaient les

plus abondantes.
Le 17 octobre 1702, MM. de Callières et de Beauhar-

nois lui accordaient pour l'espace de dix ans, tout le territoi-

re compris entre la rivière Kegaska et la rivière Kessesa-

kiou. L'acte de concession disait "à commencer depuis la ri-

vière dite Kegaska jusqu'à celle nommée Kessesakiou qui fe-

ront les deux bornes de la dite concession au milieu desquel-
les se trouve la rivière des Esquimaux où il a déjà un fort et

un établissement."
A la fin des dix années de jouissance de sa concession.,

M. Le Gardeur de Courtemanche fut assez heureux pour la

faire renouveler mais cette fois sa vie durant. Le brevet de

concession, signé par le roi le 19 novembre 1714, disait "la

baie de Phelypeaux avec quatre lieues de front sur la côte de

Labrador. " Le même brevet établissait M. Le Gardeur de

Courtemanche commandant pour le roi à la côte de Labra-
dor.

M. Le Gardeur de Courtemanche décéda à la côte de

Labrador le 29 juin 1717.
Six mois plus tard, le 11 janvier 1718, le roi confirmait

la concession accordée à M. Le Gardeur de Courtemanche en


